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Assemble generale ordinaire du 22 mars 1934, à Geneue

Genève Le Salon de l'Automobile,
permettant de voyager à prix réduit La
présentation privée de la première partie du
film Les Misérables, qui sortira prochainement

en Suisse. Enfin, un ordre du jqur
excessivement important et chargé, du fait
que depuis l'assemblée générale ordinaire
de 1933 les membres de TA.C.S.R. ne
s'étaient plus réunis, par suite de circonstances

spéciales... tout cela devait attirer un
grand nombre de directeurs de cinémas dans
la cité des Nations. Sur plus de 130 membres

que compte l'Association, 80 cinémas
étaient représentés... un chiffre-record qui
augure bien de l'avenir et de l'importance
que prend le groupement dés exploitants, en
butte à toutes sortes de charges nouvelles et
qui, plus que jamais, ont besoin d'unir leurs
efforts pour défendre leurs intérêts.

N'ayant pas participé nous-même aux
délibérations, nous nous en remettons aux
renseignements qu'ont bien voulu nous
transmettre quelques amis dévoués à notre cause
et à notre modeste journal, et nous nous
faisons un dévoir de les remercier de leur
obligeant appui et concours.

Le Comité de TA.C.S.R., prévoyant que
l'ordre du jour ne pourrait pas être liquidé

en une après-midi, avait fixé à 10 h. du
matin l'ouverture des délibérations. Cette
heure, un peu matinale, ne dérangea nullement

les plans des dirigeants, car bon nombre

d'exploitants étaient arrivés déjà la veille.
C'est ce qui explique que la liste de

présence ait rallié un si grand nombre de signatures.

Mais c'est avec une bonne demi-heure
de retard que M. Martin, le fidèle président
de l'Association, ouvrit les débats, en
souhaitant la bienvenue aux assistants et en
passant immédiatement la parole à M. Bech,
secrétaire, pour la lecture du procès-verbal
de la dernière assemblée générale du 28
février 1933, qui fut accepté sans aucune
observation.

L'assemblée passe ensuite à l'approbation
du rapport de gestion pour 1933, rapport
rédigé par le secrétaire et que nous avons
eu l'occasion d'avoir sous les yeux. Sans
entrer aujourd'hui dans le détail de ce très
intéressant rapport — ce que nous nous
promettons de faire plus tard — nous relèverons

un chiffre qui nous a frappé et qui
indique bien dans quelles proportions s'est
développée l'importance de TA.C.S.R. et aussi

le travail de son secrétariat : alors qu'en
1932 ce dernier avait expédié 1082 lettres, il
eut près de 1600 lettres à envoyer en 1933,
soit une augmentation de 50 %. Inutile
d'ajouter que tout est à l'avenant... mais nous
reviendrons à cela, comme déjà dit... et que
le rapport de gestion fut accepté avec de justes

remerciements à son auteur.
Le rapport des comptes, que chaque membre

avait reçu en même temps que la
convocation, ne souleva aucune objection. Il
accuse, nous dit-on, un petit bénéfice qui
augmentera d'autant la fortune de l'Association.
L'approbation de ce rapport, recommandée
par les reviseurs des comptes, MM. Roeslin
(Neuchâtel), et Decoppet (Yverdon), ne fit
aucun pli et de nouveaux remerciements
furent adressés à M. Bech, qui cumule les
fonctions de secrétaire et de caissier.

Puis, rassemblée donna décharge à tous
ses mandataires : comité, réviseurs,
secrétaire-caissier, pour l'exercice 1933.

Réélection du comité. — Une vacance s'é-
tant produite en cours d'exercice 1933
(démission de M. Eug. Scotoni, Métropole,
Lausanne, qui a quitté l'exploitation
cinématographique) et M. H. Hipleh (Montreux)
ayant présenté sa démission, malgré
l'insistance de ses amis, deux postes étaient
à pourvoir. Car, en effet, les cinq membres
sortants avaient accepté de se laisser reporter

en charges, si l'assemblée en manifestait
le désir. Trois candidats furent proposés :

MM. Wachtl, respectivement Allenbach
(Métropole-Lausanne), Goeldlin (Royal-Fribourg),
et Gerber (Capitole-Fribourg). L'assemblée
donna la préférence à MM. Allenbach et Gerber,

qui feront donc partie du comité pour
1934, lequel se constituera lui-même en
dehors du choix du président qui incombe à
l'assemblée, laquelle, par acclamations,
confirma M. Martin dans ses fonctions. Ce
comité, nous le rappelons, comprendra :

M. Martin (Yverdon), comme président et,
comme membres : MM. M. Hoffmann (Co-
lisée-Genève, ancien vice-président), Dr
Bruni (Capitole S. A.-Lausanne et Rialto
S. A.-Genève), Lavanchg (Bourg-Lausanne),
Louviot (Morges-Moudon), Allenbach et Gerber.

La nomination du comité se fit partiellement
à main levée et partiellement (pour les

deux postes à repourvoir) au bulletin secret.
MM. Goeldlin et Palivoda fonctionnèrent en
qualité de scrutateurs.

La_ réélection du comité provoqua, nous
dit-on, une attaque assez sérieuse, mais fondée,

de M. Gœldlin, qui demanda des
précisions sur le fait que certain cinéma était
représenté par deux personnes, contrairement

aux prescriptions statutaires. Finalement

l'assemblée accepta une proposition de
laisser assister aux assemblées, avec voix
consultative seulement, une personne en plus
de celle responsable.

Revisews des comptes. — C'est à MM.
B. Rœslin (Neuchâtel) et Torriani (Bulle)
qu'est revenu l'honneur de fonctionner comme

tels ; M. Mondez (Genève) est nommé
suppléant.

Commission de conciliation. — Il s'agissait

d'apporter quelques modifications à
l'article 8 de la convention A.C.S.R.-A.L.S.,.
concernant la constitution de cette commission,
soit de prévoir la nomination d'un premier
et d'Un second suppléant, puis de déposer un
acte officiel, signé par les comités et les membres

de la commission de conciliation, au
greffe du Tribunal de Genève, pour s'assurer

la reconnaissance, par les tribunaux, des
décisions prises par la dite commission.

L'assemblée ne fit aucune objection à cette

amélioration des rouages de la commission,

qui a déjà fait ses preuves à différentes
reprises, et nomma, comme membres :

MM. TMvanchg et Louviot, puis, comme
suppléants : MM. Hoffmann et Desponds.

Le choix du président de la commission
se porta derechef sur Me W. Yung, de
Genève, qui a déjà rempli ces fonctions en 1932
et 1933.

Et, après avoir autorisé son .secrétaire-
caissier à acheter une nouvelle machine à
écrire, l'assemblée fut suspendue près de
midi et demi seulement, pour reprendre à
14 heures.
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C'est également avec plus de 30 minutes
de retard que l'assemblée est de nouveau
ouverte, l'après-midi.

La parole est au secrétaire, pour rapporter
sur la question des droits d'auteurs. Voici,
textuellement, ce que notre informateur

nous a dit à ce sujet : « En entendant notre
» secrétaire nous faire en phrases lapidai-
» res toute l'apologie de cette question, je
» me suis vraiment rendu compte que notre
» Association avait beaucoup de bon (sic) et
» que si chacun a dû défendre séparé-
» ment son beefsteack contre la Sacem (sic),
» nous n'aurions jamais obtenu ce que M.
» Bech nous a fait obtenir ». Nous sommes
heureux de reproduire cette déclaration telle
qu'on nous l'a faite, sachant avec quel zèle
inlassable, nous dirons même avec quel
acharnement, le secrétaire de l'Association
cinématographique suisse romande a
toujours défendu les intérêts des membres dans
cette importante question, comme en toute
autre circonstance d'ailleurs. M. Bech, dont
nous connaissons la modestie, ne nous en
voudra certainement pas de relever ici les
justes mérites qui lui reviennent. Nous
avions déjà eu le plaisir de l'interviewer à
l'issue de l'audience du Tribunal fédéral, du
12 décembre dernier, audience à laquelle
nous assistions également et au cours de
laquelle le sort des cinémas sonores fut réglé
dans le sens que Ton sait ; il nous avait alors
déclaré ceci : « Heureusement que nous
» avons affaire avec un directeur de la Sacem
» dont non seulement la courtoisie et l'entre-
» gent sont l'apanage, mais qui connaît aussi
» parfaitement bien les conditions économi-
» ques de la Suisse et tout particulièrement
» les difficultés et les charges qui pèsent sur
» les épaules de nos exploitants ; cela nous
»permettra certainement, en y mettant cha-
» cun la bonne volonté voulue, d'arriver à

(Voir suite de l'article page S.)
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Kurzer Bericht über die ordentliche
Generalversammlung vom Dienstag, den 20.

März 1934, nachmittags 2 Uhr im
Konferenzsaal des Bahnhofbuffet II. Kl. Zürich.

Anwesend und vertreten : 90 Aktivmitglieder

und 5 Passivmitglieder.
Präsident Wyler begrüsst die Anwesenden

und erklärt die diesjährige ordentliche
Generalversammlung um 14.40 Uhr als
eröffnet. Er richtet an die Versammelten
die Bitte, sich in ihren Anträgen und
Ausführungen kurz und sachlich zu
fassen, damit eine korrekte Abwicklung der
Traktandenliste gewährleistet ist und die
auswärtigen Mitglieder nicht vor Schluss
der Versammlung wegfahren müssen.

Wenger (Andermatt) beantragt, Trak-
tandum 11 vorzuschieben an Stelle von
Trakt. 9. Die Anwesenden gehen mit dieser
Aenderung einig und sind auch im übrigen

mit der vorliegenden Traktandenliste
einverstanden.

Nachdem das Protokoll der ordentlicher
Generalversammlung vom 20. März 1933
unterm 12. Mai v. J. jedem Mitglied in
Kopie zugestellt wurde, wird dasselbe ohne
Verlesung einstimmig genehmigt.

Als Stimmenzähler werden die Herren
Kaufmann (Zürich) und Hirt (Burgdorf)
einstimmig gewählt.

Trakt. 4. Rechnungs- und Geschäftsbericht

pro 1933. — Der allen Mitgliedern
rechtzeitig mit der Einladung zur
Generalversammlung zugestellte Rechnungs- und
Geschäftsbericht, zu dem niemand das
Wort ergreift, wird unter bester Verdankung

an Vorstand und Sekretariat
einstimmig genehmigt.

Trakt. 5. Bericht der Rechnungsrevisoren.
— Fechter (Basel) verliest den

Bericht über die mit Hrn. Zubler (Basel)
gemeinsam durchgeführte Bücherrevision
pro 1933, der mit der Empfehlung
schliesst, die vorliegende Bilanz, Gewinn-
und Verlustrechnung, zu genehmigen und
dem Vorstand und dem Sekretär Entlastung

zu erteilen.
Präsident Wyler verdankt den beiden

bewährten Rechnungsrevisoren namens
des Verbandes ihre grosse Arbeit in der
Hoffnung, sie wieder für eine neue Amtsdauer

zu gewinnen.
Auf Grund des vorliegenden Revisorenberichtes

wird dem Vorstand und dem
Sekretär einstimmig Décharge erteilt.

Trakt. 6. Wahl des Vorstandes und des
Präsidenten. — Präsident Wyler gibt
bekannt, dass der Vorstand sein Amt niederlegt.

In Anbetracht dessen, dass
gegenwärtig so wichtige Angelegenheiten zu
behandeln sind wie die Tantièmenfrage,
Bestrebungen auf urheberrechtlichem Gebiet,
Bekämpfung von Billetslcuer-Vorlagen
(Aargau, Basel, Zürich) etc. haben sich
die einzelnen Vorstandskollegen bereit
erklärt, eine Wiederwahl anzunehmen, wenn
ihnen von Seiten der Mitglieder das
Vertrauen wieder geschenkt wird. Es stehe
der Versammlung aber frei, einen
vollständig neuen Vorstand zu wählen. Nuirait

Rücksicht darauf, dass den Verband
gegenwärtig äusserst wichtige Fragen
beschäftigen, habe sich der Vorstand nach
reiflicher Ueberlegung zur Annahme einer
event. Wiederwahl entschlossen, auch
deshalb, weil neue Vorstandsmitglieder sich
zuerst einarbeiten müssten.

Jenny-Fehr beantragt, den bisherigen
Vorstand in corpore wieder zu wählen,
dagegen 1-2 Vertreter der Landkinos hin-
zuzuwählen.

Affolter (Liestal) und Wenger (Andermatt)

schlagen als weiteres Vorstandsmitglied
Hrn. Jenny-Fehr (Glarus) vor.

Beutler (Brunnen) unterstützt diesen
Antrag.

Durch Handmehr wird der bisherige

Vorstand in globo einstimmig wiedergewählt.
Die Wahl von Hrn. Jenny-Fehr

als weiteres Vorstandsmitglied vollzieht
sich ebenfalls einstimmig.

Als Präsident wird Herr Wyler von
der Versammlung in offener Abstimmung
einstimmig gewählt.

Präsident Wyler verdankt der Versammlung
das dem Vorstand geschenkte

Vertrauen und nimmt die Wahl als Präsident
zum 15. Male an. Er werde sich bemühen,
alle Sitzungen des Vorstandes mitzumachen

zu Nutz und Frommen des
Verbandes.

Bestätigung des Sekretärs. — Präsident
Wyler : Der Vorstand dürfe mit gutem
Gewissen Sekretär Lang zur Wiederwahl
empfehlen, denn er habe im vergangenen
Jahre wieder eine grosse Bürde Arbeit
bewältigt. Die ganze Tantième-Angelegenheit

habe er eingehend bearbeitet und
kenne sich aus wie kein Zweiter. Er
glaube, dass sich die Mitglieder nur
gratulieren können, Herr Lang als Sekretär
zu haben.

Fechter. Die Reyisoren haben vielleicht
von den Mitgliedern, die nicht im
Vorstand sind, am meisten zu sehen Gelegenheit,

wag Sekretär Lang geleistet hat, was
alles gesammelt, vorbereitet und geschrieben

wird. Die Revisoren dürfen mit gutem
Gewissen vorschlagen, Sekretär Lang in
seinem Amte zu bestätigen.

In offener Abstimmung, während
welcher der Sekretär das Versammlungslokal
verlassen hat, wird Sekretär Lang
einstimmig für eine weitere Amtsdauer
wiedergewählt.

Sekretär Lang verdankt der Versammlung
das ihm wieder geschenkte

Vertrauen und verspricht, im neuen Jahre
sich wiederum zu bemühen, die Mitglieder

zufriedenzustellen.
Wahl der Rechnungsrevisoren. —

Präsident Wyler hebt nochmals das Verdienst
der beiden Revisoren hervor und die
grosse Arbeit, die in der Revision selbst
und dem Abfassen des Berichtes besteht.

Die Versammlung bestätigt einstimmig
die bisherigen Revisoren und Präsident
Wyler verdankt ihnen namens des
Verbandes die Wieder-Annahme.

Minimalpreisfestsetzung für
Tonfilmprogramme (auszugsweise). — Ueber dieses

Traktandum referiert Hr. Eberhardt
wie folgt : Die Verleiher haben unsere
wiederholten Ansuchen, den Minimalpreis
für Tonfilmprogramme zu reduzieren,
kategorisch abgewiesen und in verschiedenen
Versammlungen beschlossen, an den Fr.
100.— festzuhalten mit verschiedenen nicht
verständlichen Begründungen. Er habe
persönlich mit vier Verleihern Rücksprache

genommen, aber resultatlos, weil sie
für die Not der Kleinkinos auf dem Lande
kein Verständnis aufbringen. Es seien ihm
12-15 Plätze bekannt, deren durchschnittliche

Wocheneinnahme kaum die Unkosten

decken. Auch wisse man, dass die
Kopiekosten nicht mehr so hoch sind, dieses

Argument ist also nicht mehr
stichhaltig. Bevor der Vorstand weitere Schritte
unternehme habe er auf Veranlassung
einiger Mitglieder auf heute Vormittag eine
Versammlung der Kleintheaterbesitzer
einberufen, die eine Resolution gefasst hat,
die eine Vereinbarung unter den
Kleintheaterbesitzern vorsieht, welche an einer
demnächstigen ausserord. Versammlung
vorgelegt und unterzeichnet werden soll.

Nach lebhafter Diskussion wurde die in
der Vormittags-Sitzung der Kleintheaterbesitzer

gefasste Resolution einstimmig
sanktioniert. Die Versammlung erklärt
sich damit in allen Teilen solidarisch.

Trakt. 9. Tonfilmtantièmen. Tarifierungs-
basis, Vertragsentwurf. — Zur Orientierung

in dieser Angelegenheit wird Sekre-
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Association cinématographique
suisse romande
(Suite de la première page)

» des conditions favorables... contrairement à

»ce qui se présente avec les augmentations
»de patentes et de taxes irréfléchies et in-
» sensées qu'on cherche à nous imposer un
» peu partout... car il ne faut pas oublier
»qu'à force de la traire, la vache, qu'on
» prend à tort pour si bonne laitière, sera
» vite, très vite tarie »

Les espoirs de M. Bech, au sujet de la
Sacem, se sont donc réalisés, à entendre notre

informateur, qui nous a assuré être
l'interprète de nombreux exploitants. Cela ne
nous étonne nullement d'ailleurs, car les
qualités que M. Bech s'est plu à reconnaître
si justement à M. Tarlet, directeur de la
Sacem, il les possède lui-même en plein ;

aussi regrettons-nous d'autant plus — soit
dit en passant — le vote de l'assemblée au
sujet de l'amélioration des conditions de
salaire de son secrétaire, qui fournit un travail

qui mérite beaucoup plus — preuve en
est ce qui précède — mais les républiques
sont ingrates, vraiment

La convention qui va être signée entre
la Sacem et les cinémas s'étendra à toute la
Suisse, et l'Association de la Suisse allemande

et italienne, dont nous sommes l'organe
officiel, peut être heureuse de pouvoir profiter

des avantages que l'A.C.S.R. lui a

préparés, raison pour laquelle son assemblée

générale du 20 courant, à Zurich, sur la
proposition de son comité, a accepté pour ainsi
dire sans discussion les principes de l'entente

avec la Sacem, principes que voici :

a) Les cinémas seront classés en sept
catégories, suivant qu'ils donnent 14 représentations

par semaine, ou seulement 7 à 10, ou

ne sont ouverts que pendant 5, 4, 3 ou 2

jours par semaine, ou seulement par
intermittence. Pour chaque classe est prévu un
taux différent, qui tient compte également de

la qualité de membre ou non de l'une des

deux associations cinématographiques suisses

(allemande et romande). Les cinémas
affiliés à l'un de ces deux groupements
bénéficieront d'une réduction de 50 % sur le tarif

normal... et c'est là un succès énorme poulies

négociateurs de la convention future,
négociateurs dont M. Bech, nous nous plaisons

à le répéter, fut l'animateur.
Ces tarifs normaux varient entre 2 fr.

_

et

60 cent, par place-année ; un prix forfaitaire
est prévu pour les toutes petites entreprises.

b) La convention entrera en vigueur avec

effet rétroactif au 1er juillet 1933, alors que

la Sacem, si elle avait voulu se montrer
intransigeante, aurait pu exiger que les droits
d'auteurs lui soient payés depuis le moment
où chaque cinéma s'est installé en sonore.
Comme elle l'a invoqué au cours des

pourparlers, elle ne saurait être rendue responsable

des retards successifs apportés dans la

signature de la convention, car il y a déjà

plusieurs années que durent les transactions.

Parmi ces motifs, qui portent plus spécialement

sur l'époque du sonore, il faut signaler
le double procès Sacem-Alhambra

(Genève), le procès Ufa-Gema (en Allemagne),
l'arrêt du Tribunal fédérai concernant les
disques de gramophones (dispensés du payement

de droits d'auteurs), etc.
Pour ce qui concerne le payement de la

première tranche des droits, allant du 1er
juillet 1933 à fin juin 1934, la Sacem a
accepté les plus larges concessions.

c) Comme autre avantage, les associations
ont obtenu que dorénavant les agents-contrôleurs

de la Sacem n'auront plus droit
qu'à deux cartes de faveur par programme-
semaine, alors que jusqu'à présent ils
pouvaient disposer de trois places par jour. Cette

décision est tout à fait normale, puisque
la musique des films sonores est enregistrée

sur la pellicule et ne peut pas changer ;

elle n'a donc plus besoin d'être contrôlée à
chaque instant.1

d) La convention sera signée pour 3 ans
et renouvelable d'année en année, sous
réserve de pouvoir être modifiée ou même
dénoncée avant ce délai, en cas de modification
de la Convention de Berne ou de la loi fédérale

ou de nouveaux arrêts des tribunaux
supérieurs.

e) Des sanctions sont prévues pour les
membres qui ne payeront pas régulièrement
leurs droits d'auteurs (après rappels
habituels) dans ce sens qu'ils perdront les
avantages qui leur sont réservés par la convention

(réduction de 50 % sur les tarifs
normaux, etc.). De plus, une amende
conventionnelle est prévue pour la non-observation
de l'envoi régulier des listes de films à la
Sacem (chaque mois), en cas de fausse
déclaration du nombre de places ou de
représentations ou en cas de difficultés faites
aux agents de la Sacem, etc.

f) Enfin, tenant compte des gros frais de

voyage, de déplacement et de ports que lui
épargnera la convention globale, qui va
s'étendre aux quelque 350 cinémas de toute la
Suisse, et de l'appui que lui ont fourni les
secrétariats des associations et qu'ils lui
fourniront encore en la tenant constamment
au courant des mutations et des modifications

des conditions d'exploitation des
cinémas, la Sacem a accepté d'examiner la
question d'une subvention à verser annuellement

à chaque association, aussi longtemps
que durera la convention ; cette question
dépendra de la convention définitive.

Se rendant à l'évidence que les pourparlers

entre son secrétaire et la Sacem sont
arrivés au maximum des concessions possibles,

de part et d'autre, l'assemblée générale
de I'AjC.S.R. a adopté, après une très

courte discussion et à l'unanimité, les
principes de l'entente avec la Sacem. Le projet
de convention sera définitivement mis au
point entre M. Tarlet et les secrétaires,

1 Ajoutons encore que ces cartes d'agents ne
pourront pas être utilisées lors des « premières »,

ni le samedi et le dimanche.

avant d'être approuvé et signé définitivement

par les comités des deux associations,
qui ont reçu pleins-pouvoirs à cet effet.

Tribunal arbitral. — L'assemblée est mise
au courant de l'attitude de la Métro-Gold-
win-Mayer, qui, dans plusieurs cas, a violé
la convention, attitude particulièrement
singulière dans deux conflits avec le Cinéma-
Casino de Sierre et le Cinéma de Colombier,
que cette maison de location a demandé de
porter devant le tribunal arbitral, en
désignant d'emblée ses arbitres. Mais la M.-G.-M.
ne s'est pas présentée devant le dit tribunal,
préférant, après coup, confier la défense de
ses intérêts aux tribunaux civils de Zurich.
Comme il s'agit d'affaires d'une valeur
inférieure à 1000 fr., elles ne peuvent pas, aux
termes des engagements conventionnels qui
lient les deux associations contractantes
(A.C.S.R. et A.L.S.) et leurs membres, être
soustraites du tribunal arbitral, et la M.-G.-M.
doit donc demander le débouté de sa plainte
devant les tribunaux zurichois. *

L'assemblée prend acte de ces renseignements

et s'en remet aux décisions de la
Commission de conciliation, qui aura à
s'occuper de ces cas de violation de la convention.

Le Cinéma « Gambrinus », au Locle, qui
n'a pas tenu certains engagements, est à
l'ordre du jour. Le comité, a l'appui de preuves

irréfutables, propose de sévères
sanctions. Mais différentes circonstances
atténuantes ramènent l'assemblée à ne voter
qu'une amende de 5 fr., sous réserve de
sanctions plus fortes en cas de récidive.

Demande d'admission du Cinéma Métropole,

Chaux-de-Fonds. — Cette affaire
suscitait un intérêt tout particulier, du fait que
ce cinéma ne remplit pas les conditions
statutaires pour être admis sans autre dans
l'association, mais bénéficie de cette
particularité d'être encore le seul, en Suisse
romande, qui était déjà installé en « sonore »

au moment de l'entrée en vigueur de la
convention.

Une circonstance fortuite vient compliquer

l'étude de ce cas. M. Richard qui, en
sa qualité de membre de l'association par le
Cinéma Eden de La Chaux-de-Fonds et
d'exploitant du Métropole, comme administrateur

de la toute récente société anonyme
des cinémas Eden et Métropole, devait
défendre cette cause devant l'assemblée, a été
victime d'un accident en se rendant à Genève

— à Lausanne, en visitant une construction,

une grosse pierre lui est tombée sur
le pied droit — et ne peut pas assister à

l'assemblée. Sa tâche était double, car il avait
à répondre du fait qu'il a passé des films
sous convention à un établissement non
affilié à l'association, ceci malgré les
avertissements réitérés du comité.

Une longue discussion s'engage sur la
question de l'admission du Métropole,
discussion tendant à tout mettre en œuvre pour
pouvoir faire une exception en faveur de
cet établissement, sans que cela préjudicie

les prescriptions statutaires existantes,
établissant la distinction entre un établissement
« régulier » susceptible d'être admis dans
l'association et un cinéma « non-régulier »,
dont l'admission est impossible. Il semble,
en effet, que le fait d'avoir été installé en
sonore avant l'entrée en vigueur de la
convention et des statuts actuels doit pouvoir
militer en faveur d'une exception, et le
comité a été chargé de suivre au plus vite à
cette affaire, que nous souhaitons vivement
voir s'arranger dans le sens émis par
l'assemblée.

Quant aux sanctions à prendre contre M.
Richard, elles seront votées par une prochaine

assemblée générale, lorsqu'il sera guéri.
Les sanctions contre les maisons de location
qui ont laissé passer des films au « Métropole

» avant de savoir s'il sera admis dans
l'A.C.S.R., sont affaire de la commission de
conciliation.

Nouveaux cinémas. — Le comité de
l'A.C.S.R. s'est inquiété du nombre croissant
des cinémas, alors que les affaires vont déjà
si mal et que les charges augmentent, tandis
que les recettes baissent. Il a décidé, sur la
demande du groupement des cinémas vau-
dois, dûment constitué dans le cadre de
l'A.C.S.R. et membre de la Chambre vau-
doise du commerce, de tenter une démarche
en hauts lieux, pour tâcher d'arriver à éviter

de nouvelles concurrences. Ces démarches,

se basant sur les arrêtés fédéraux
permettant au Conseil fédéral de décréter la
limitation de certains commerces, seront faites

de concert avec l'Association de la Suisse
allemande. Un projet de requête a été présenté

à l'assemblée, et nous croyons savoir qu'il
a été accepté.

Prix minimum des films. — Il paraît que
les loueurs ont fixé un prix minimum pour
la location des films, prix qui non seulement
est exagéré pour les petites exploitations
mais en contradiction avec un article de la
convention qui lie les exploitants romands
et les loueurs, et aux termes duquel le marché

des films « doit rester libre ». Le comité
de l'A.C.S.R., estimant que certains de ses
membres sont lésés par cette décision, a prié
l'Association des Loueurs d'y renoncer. Une
entrevue entre les deux comités réglera ce
petit différend.

Désignation d'une personne responsable
par cinéma. — C'est sur l'insistance du
secrétaire de l'A.C.S.R. que cette proposition
est soumise au vote de l'assemblée, qui en
accepte le principe. Elle permettra d'éviter
le retour de faits tels que la location de films
à deux personnes différentes exploitant soi-
disant la même salle, mais dont l'une est
dûment inscrite à l'A.C.S.R. et reconnue par
cette association, tandis que ce n'est pas le

cas pour l'autre. Donc, il ne suffira plus que
la salle soit inscrite comme membre, mais,
pour chacune d'elle, il faudra désigner une
personne responsable (physique ou morale),
qui figurera dans la liste des membres.

Réélection du secrétaire-caissier. — C'est
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